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Dans les ann®es 1970, la protection de la flore, de la faune et de lôenvironnement est un ®l®ment 

encore peu pris en compte dans les politiques dôam®nagement en France. Or, ¨ cette ®poque, 

alors que la communauté naturaliste et scientifique observe depuis quelques années déjà le 

déclin ou la disparition de certaines espèces animales et végétales, un fort mouvement 

populaire, en particulier associatif, apparaît pour la protection de la nature. Des projets de loi 

sont alors ®tudi®s et le 10 juillet 1976, lôAssembl®e Nationale vote une loi structurante et 

historique dite de protection de la nature. M°me si l'accueil est mitig® et lôapplication difficile, en 

avril 1981, un décret donne la liste des espèces animales protégées et, en janvier 1982, la liste 

des espèces végétales protégées en France. Des espèces animales et végétales bénéficient 

d¯s lors dôune protection juridique et certains projets dôam®nagement doivent alors en tenir 

compte. 

A partir de cette date, toutes les espèces de Chiroptères présentes en France deviennent elles 

aussi protégées par la loi : il est alors strictement interdit de les détruire, de les transporter ou de 

les commercialiser. Toutefois, la sauvegarde dôesp¯ces comme les chauves-souris ne peut être 

vraiment efficace que si des prises de d®cision favorables sôappliquent ¨ tous les ®chelons de la 

société, auprès des gouvernements, des collectivités territoriales et des particuliers. Cette loi ne 

peut donc emp°cher les d®rangements pendant lôhiver, la disparition de leurs g´tes de mise-bas, 

lôutilisation g®n®ralis®e de produits phytosanitaires et la transformation du paysage, et malgr® 

les avancées juridiques, toutes les espèces de chauves-souris européennes régressent durant 

cette période (Arthur et al., 2009). En 1992, une avancée supplémentaire a lieu et les Etats 

membres de lôUnion europ®enne (UE) adoptent une directive (directive 92/43/CEE dite directive 

« habitats-Faune-Flore », plus communément appelée directive « habitats »), novatrice par son 

approche globale de la conservation des milieux naturels, des habitats dôesp¯ces et des 

espèces, dont les Chiroptères. Les Etats sôengagent donc ¨ non seulement prot®ger les espèces 

mais aussi leurs habitats de vie, éléments indissociables en particulier pour les chauves-souris. 

Ces différents lieux désignés formeront ainsi un réseau de sites protégés appelé réseau Natura 

2000. 

Côest dans ce contexte quôa ®t® d®sign®e en 2003 une Zone Spéciale de Conservation 

dénommée « Ch©teau dôOrthez et bords du Gave », couvrant près de 4 300 ha et sô®tendant sur 

sept communes des Pyrénées-Atlantiques. Lôobjectif principal de ce zonage ®tait de prot®ger 

une colonie de reproduction de Murins ¨ oreilles ®chancr®es dôimportance r®gionale et les 

habitats utilisés en territoires de chasse.  

Le présent document présente les différents diagnostics réalisés depuis 2013 sur ce périmètre 

ainsi que sur une proposition dôextension. Ils concernent les activités socio-économiques du 

territoire et lô®tude des Chiropt¯res dôint®r°t communautaire qui le fr®quentent.  

 

 

 

 
 
 

NB : une part importante du document a été rédigée en 2015 et 2016. Des mises à jour de 
certaines données administratives ont été faites à la marge quand cela était possible. Côest pour 
cette raison que la région considérée est lôAquitaine et non la Nouvelle-Aquitaine. 
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1 Le r®seau Natura 2000 : de lôEurope aux 
Pyr®n®es-Atlantiques 

Natura 2000 constitue certainement la politique publique de protection de la nature qui a suscité 
le plus de d®bats et dôinterrogations au cours des vingt dernières années. Ce dispositif vise 
notamment à assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable 
des habitats naturels et des habitats dôesp¯ces de la flore et de la faune sauvages identifi®s 
comme ayant un intér°t ¨ l'®chelle europ®enne. Pour cela, Natura 2000 sôappuie sur deux 
directives : la directive « Oiseaux » qui date de 1979, et la directive « habitats Faune Flore », de 
1992. 

En Europe, le réseau Natura 2000 compte près de 27 000 sites pour les deux directives 
« Oiseaux » et « habitats », ce qui représente environ 18 % du territoire de l'UE. Le réseau 
français comprend 1 705 sites pour 12,42 % du territoire métropolitain. En Aquitaine, le réseau 
de sites Natura 2000 est composé de 154 sites qui couvrent 9,85 % du territoire régional. Enfin, 
dans les Pyrénées-Atlantiques, Natura 2000 sôav¯re °tre un outil majeur de protection de la 
nature : avec 52 sites Natura 2000 couvrant près de 230 000 ha, ce dispositif représente 30 % 
de la surface du département. 

1.1 Mise en îuvre du DOCOB dôun site Natura 2000 

Le Document dôObjectifs (DOCOB), issu d'un dialogue entre les acteurs et usagers du site, 
constitue le document de gestion pour :  

 La mise en îuvre de toutes mesures n®cessaires ¨ la conservation du site ; 

 La signature des contrats et des chartes ; 

 La rédaction de conventions entre les différents acteurs impliqués dans la démarche ; 

 Lô®valuation de la gestion du site ; 

 Lô®valuation de lô®tat de conservation des habitats et espèces inventoriés ; 

 Lô®valuation dôincidences dô®ventuels projets dôam®nagement. 

Il dresse un état des lieux du patrimoine naturel, sur le site, par un inventaire et une cartographie 
des habitats et des esp¯ces inscrites ¨ lôAnnexe II de la directive européenne « habitats, faune 
et flore ». Cet état des lieux, croisé avec celui des usages et activités humaines, constitue une 
base pour : 

 Définir les enjeux ; 

 Les objectifs de développement durable ; 

 Et les mesures de gestion à entreprendre sur le site. 

Le dialogue entre lôensemble des acteurs impliqu®s dans la gestion du site doit permettre la mise 
en pratique dôune gestion multifonctionnelle avec une meilleure prise en compte des esp¯ces et 
milieux dôint®r°t communautaire qui ont justifi® la d®signation du site. 

1.1.1 Opérateur, animateur, comité de pilotage 

Lôop®rateur est lôorganisme qui ®labore le DOCOB dôun site. Soit la structure porteuse élabore 
le DOCOB en régie, elle est alors qualifiée dôop®rateur, soit elle externalise tout ou une partie de 
lô®laboration du DOCOB et son prestataire est alors qualifi® dôop®rateur. 

Lôanimateur est lôorganisme qui suit la mise en îuvre du DOCOB dôun site. Soit la structure 
porteuse suit la mise en îuvre du DOCOB en régie, elle est alors qualifi®e dôanimateur, soit elle 
externalise lôanimation et son prestataire est alors qualifi® dôanimateur. 

Chaque opérateur ou animateur identifié désigne en son sein un « chargé de mission 
coordonnateur » : celui-ci assure lôanimation générale du dossier et fait des propositions au 
comité de pilotage local. Il exerce sa mission conform®ment au cahier des charges fix® par lôEtat. 
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Le comité de pilotage, mis en place par le préfet, est le premier organe de concertation, de débat 
et de validation de la démarche Natura 2000. Il est composé de membres de droit public et de 
droit privé, il doit réunir les repr®sentants des institutions et de toutes les cat®gories dôacteurs 
locaux concernés par le site Natura 2000. Il doit rester ouvert à celles qui auraient pu être 
initialement oubliées ou qui en feraient la demande. 

Depuis la loi sur le Développement des Territoires Ruraux (loi DTR de février 2005) les élus 
locaux ont un rôle prépondérant dans le portage politique et la mise en îuvre de Natura 2000. 
Pour les sites majoritairement terrestres, les élus présents au Copil désignent en leur sein son 
président et une collectivité territoriale (ou un groupement) pour assurer la ma´trise dôouvrage 
de lô®laboration du DOCOB et sa mise en îuvre. A d®faut, côest l'£tat qui devient ma´tre 
dôouvrage, le préfet assumant la présidence du COPIL. 

Le comité de pilotage comprend des membres de droit et des personnes de droit public ou de 
droit privé pouvant y être intégrées par le préfet. 

Les membres de droit sont les collectivités territoriales et les groupements de collectivités 
concernés par le site, ainsi que des représentants de propriétaires, exploitants et utilisateurs des 
terrains inclus dans le site. 

Le comité peut être complété notamment par des représentants de 
concessionnaires dôouvrages publics, de gestionnaires dôinfrastructure, 
dôorganismes consulaires, dôorganisations professionnelles agricoles et 
sylvicoles, dôorganismes exer­ant leurs activités dans les domaines de la 
chasse, de la pêche, du sport et du tourisme, dôassociations de protection de la 
nature et dôexperts. 

 

Validation et approbation du DOCOB 

1 - Lô®laboration du DOCOB  

Les ®tapes dô®laboration du DOCOB sont soumises à la validation du Comité de 
pilotage dans le cadre des réunions. Le COPIL valide ainsi les diagnostics, les 
enjeux de conservation, les objectifs du site et du DOCOB, et les mesures. 

2 - La validation du DOCOB 

Une fois le DOCOB terminé, il est validé par le COPIL. Mais sa mise en îuvre ne 
peut pas démarrer, et les contrats et chartes ne peuvent être signés, avant 
approbation. 

3 - Lôapprobation du DOCOB 

Une fois validé, le préfet approuve le DOCOB par un arrêté. 

 

2  La d®marche Natura 2000 pour le site 
ç Ch©teau dôOrthez et bords du Gave è 

2.1 Les sites ¨ Chiropt¯res en Aquitaine 

Autant en France quôen Aquitaine, de nombreux territoires constituent des sites favorables et ¨ 
fort enjeu pour les Chiroptères. Or, face ¨ lôintensification agricole, la modification des paysages 
ou encore les dérangements liés au fait que certaines chauves-souris logent dans les 
habitations, les menaces qui p¯sent sur ces mammif¯res sont nombreuses et lôenjeu de leur 
conservation important. Côest la raison pour laquelle, au sein de la directive « habitats », 
certaines espèces animales, dont 13 de chauves-souris, ont ®t® d®sign®es comme ®tant dôint®r°t 
communautaire car en danger, vulnérables, rares ou endémiques ; la directive comprend 

Mise en îuvre dôun DOCOB. Source : ATEN 
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notamment une annexe, lôannexe II, qui liste ces esp¯ces animales et v®g®tales dont la 
conservation nécessite la désignation de Zones Spéciales de Conservation (ZSC). Certains sites 
Natura 2000 ont donc ®t® d®sign®s sp®cifiquement pour la conservation dôesp¯ces de 
Chiroptères, comme côest le cas du site « Ch©teau dôOrthez et bords du gave ». Pour ce dernier, 
côest la pr®sence, en p®riode estivale, dôune colonie de Murins ¨ oreilles ®chancr®es (Myotis 
emarginatus) dôenviron 800 individus au sein du château de Baure qui a motivé la proposition 
d'int®gration au r®seau Natura 2000. Il sôagit en effet de la deuxi¯me plus importante colonie de 
Murins à oreilles échancrées connue à ce jour en Aquitaine. Le nom du site « Château d'Orthez 
et bords du gave » fait ainsi référence au château de Baure situé près du gave de Pau, sur la 
commune associée de Sainte-Suzanne, pr¯s dôOrthez. 

En Aquitaine, la diversité des paysages, de la géologie et des aménagements offre de 
nombreuses possibilités d'implantation pour les espèces cavernicoles (avec le réseau de 
carrières du nord de la région), pour les espèces forestières (avec plus de 27 % de la surface du 
département couverte de boisements), ainsi que pour les espèces anthropophiles de trouver des 
g´tes d'®t® ¨ proximit® des g´tes dôhiver. Cette diversit® de g´tes et de paysages permet la 
présence en Aquitaine de 25 espèces de chauves-souris sur les 34 qui composent le peuplement 
français, dont la quasi-totalit® des esp¯ces de lôannexe II de la directive « habitats ». C'est ainsi 
qu'en Aquitaine, 11 sites Natura 2000 concernent spécialement la protection d'espèces de 
Chiroptères, avec entre autres, les « grottes du Trou Noir » et les « carrières souterraines de 
Villegouge » en Gironde, les « caves de Nérac » en Lot-et-Garonne ou le « tunnel de Saint-
Amand-de-Coly » en Dordogne. Possédant le même cortège que la région, cette diversité des 
espèces de Chiroptères se retrouve également dans les Pyrénées-Atlantiques. Malgré cette 
richesse, le site Natura 2000 du « Ch©teau dôOrthez et bords du gave » est lôunique site Natura 
2000 du département des Pyrénées-Atlantiques désigné spécifiquement pour les Chiroptères. 

2.2 Les sp®cificit®s du site ç Ch©teau dôOrthez et bords du 
Gave è 

Pour la majorité des sites Natura 2000 à Chiroptères, les enjeux sont la préservation des gîtes 
dôhibernation et/ou dôestivage : côest pourquoi ces sites concernent essentiellement des 
anciennes carrières, des grottes, des tunnels ou des caves. Leur désignation permet alors une 
amélioration conséquente des connaissances sur les zones désignées et la mise en place 
dôoutils pour la conservation de ces colonies de chauves-souris. Néanmoins, ces sites Natura 
2000 appréhendent le plus souvent les chauves-souris en dehors de leurs relations avec le milieu 
environnant : le site Natura 2000 des « caves de Nérac » fait par exemple 2 ha et celui du 
« tunnel de Saint-Amand-de-Coly » environ 63 ha. Or, les conditions du milieu, et notamment la 
présence de terrains de chasse favorables et de corridors écologiques (prairies, forêts, réseau 
de haies, cours dôeau) sont indispensables aux colonies et, de mani¯re g®n®rale, ¨ toutes les 
espèces de Chiroptères. La spécificité du site du « Ch©teau dôOrthez et bords du gave », en plus 
dô°tre lôunique site Natura 2000 ¨ Chiroptères du département, réside dans le fait que le 
périmètre du site a été défini en prenant en compte la colonie ainsi que les milieux de vie et les 
territoires de chasse indispensables pour la survie des esp¯ces faisant lôobjet de cet effort de 
protection. Aux alentours du château de Baure, le territoire est en effet caractérisé par une 
mosaïque de milieux constituant des zones de chasse potentielles pour plusieurs espèces de 
Chiroptères. Afin dôoffrir le « gîte » et également le « couvert » aux chauves-souris, et ainsi 
permettre la conservation à long terme de cette colonie, des territoires de chasse favorables 
(prairies, boisements) et corridors de d®placement (haies, lisi¯res, cours dôeau) ont donc ®t® 
intégrés lors de la proposition d'inscription de ce territoire au réseau Natura 2000 faite par 
lôinterm®diaire de la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) en mars 2003. Le site Natura 2000 
est ainsi compos® du g´te dôestivage et dôun ensemble de milieux ouverts et bois®s, pour une 
superficie dôenviron 4 230 ha. 
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2.3 D®finition et composition du p®rim¯tre dô®tude 

D'après le Formulaire Standard de Données (FSD) du site Natura 2000, document qui intègre 
toutes les informations techniques permettant de comprendre lôint®r°t du site, la Zone Spéciale 
de Conservation (ZSC) du « Château d'Orthez et bords du gave » couvre une superficie 
dôenviron 4 230 ha. Cette définition fait suite à une cartographie réalisée par la LPO en 2003 
pour sa proposition dôint®gration au r®seau Natura 2000. La d®finition de ce périmètre, que nous 
appellerons « périmètre initial » dans la suite du document, a été réalisée pour préserver les 
territoires de chasse potentiels des individus de Murins à oreilles échancrées de la colonie du 
Château de Baure à Sainte-Suzanne, en prenant en compte des critères éco-paysagers 
favorables ¨ cet esp¯ce. Sur ce territoire, côest lô®quilibre entre les milieux agricoles ouverts et 
les milieux bois®s, la pr®sence dôun important r®seau de haies, dôun lin®aire de cours dôeau 
développé ainsi que la présence de quelques zones urbanisées correspondant aux villages, 
maisons et fermes isolées qui caractérisent le périmètre pris en compte : cette mosaïque de 
milieux est susceptible de constituer des terrains de chasse favorables pour le Murin à oreilles 
®chancr®es ainsi que dôautres espèces de Chiroptères. 

Comme nous le verrons dans la suite du présent document, lô®tude par radiopistage men®e en 
2013 a montré que le périmètre initialement défini était finalement peu utilisé par la colonie du 
Château de Baure. Les diagnostics présent®s dans ce document sôappuient donc sur un 
p®rim¯tre dô®tude intégrant le périmètre initial (4 200 ha) ainsi quôune proposition 
dôextension (2 300 ha) intégrant les territoires de chasse avérés de la colonie et définie suite 
au radiopistage de 2013. Lôensemble des documents pr®sent®s incluent donc ces deux 
p®rim¯tres dans la r®flexion men®e ¨ lô®chelle du site (cf. § 4.1.1) 

 

2.4 Les esp¯ces du Formulaire Standard de Donn®es 

Lors de sa désignation, le Château de Baure, à Sainte-Suzanne, abritait une importante colonie 
de reproduction de Murins à oreilles échancrées Myotis emarginatus, ¨ laquelle dôautres 
espèces étaient associées : le Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum, et le 
Rhinolophe euryale Rhinolophus euryale. Ces espèces ont été inscrites au FSD du site.  

Lôobjet des diagnostics men®s sur le site est de v®rifier la pr®sence de ces esp¯ces ¨ lô®chelle 
du périmètre dô®tude et leur utilisation des habitats, et de mettre en îuvre une recherche plus 
g®n®rale des esp¯ces dôint®r°t communautaire (list®s ¨ lôAnnexe II de la Directive europ®enne 
« habitats, Faune Flore ») fréquentant le site. 
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AVERTISSEMENT 

Le périmètre du site Natura 2000 pris en compte dans ce chapitre et dans les chapitres suivants 
comprend le p®rim¯tre initial du site et une proposition dôextension. Ce p®rim¯tre dô®tude pr®sente 
une emprise légèrement supérieure à celle du périmètre validé par le comité de pilotage le 5 mars 
2020. Notamment, lôint®gration de la zone du lac « Orthez-Biron » située sur les communes 
dôOrthez, Biron et Castétis nôa pas ®t® a ®t® retenue et restera incluse dans le site Natura 2000 
« Gave de Pau ». 

Le périmètre du site Natura 2000 « Ch©teau dôOrthez et bords du Gave » validé par le comité de 
pilotage le 5 mars 2020 est présenté au chapitre 8 du présent document, avec le tableau des 
surfaces communales correspondantes. 

1 Localisation g®ographique et cadre 
administratif du site Natura 2000 

Le site Natura 2000 du « Ch©teau dôOrthez et bords du gave » se situe se situe dans la région 
Nouvelle-Aquitaine, dans la partie nord du département des Pyrénées-Atlantiques, en Béarn. 
Situ® sur la rive gauche du gave de Pau, le territoire sur lequel sôins¯re le site Natura 2000 
comprend 12 communes et sô®tend sur un p®rim¯tre de 6 400 ha (périmètre initial : 4 200 ha + 
proposition dôextension : 2 300 ha). 

1.1 Les communes : principaux relais de lôinformation de Natura 
2000 

Le périmètre initial comprend 7 communes : B®renx, Lannepla¨, LôH¹pital-dôOrion, Orthez, 
Ozenx-Montestrucq, Salies-de-Béarn et Salles-Mongiscard. Lôextension du p®rim¯tre concerne 
cinq des sept communes déjà présentes dans le périmètre initial, ainsi que 5 nouvelles 
communes : Biron, Castétis, Castetner, Laà-Mondrans et Loubieng. Pour lôinformation et la mise 
en place de Natura 2000, les communes jouent un rôle primordial : elles sont le relais de 
lôinformation aupr¯s des riverains par le biais de bulletins municipaux et de r®unions 
communales. 

Le tableau suivant exprime les surfaces des communes concernées par le périmètre initial et le 
périmètre dôextension, le pourcentage de la commune comprise dans le site ainsi que le 
pourcentage du site compris dans chaque commune. 

 

Communes du site Natura 2000 

Communes Superficie 
(ha) 

Périmètre 
initial (ha) 

Périmètre 
dôextension 
(ha) 

Site 
Natura 
2000 

Part de la 
commune 
dans le 
site (%) 

Part du 
site sur la 
commune 
(%) 

Bérenx 1 372 641 259 900 67 14 

Biron 403 / 175 175 47 3 

Castétis 903 / 6 6 1 0,1 

Castetner 657 / 220 220 36 3,5 

Laà-
Mondrans 

616 / 452 452 79 7 

Lanneplaà 727 471 225 696 98 10,5 

Cf. Carte « Limites 
administratives » p. 17 

Cf. Bulletins 
municipaux dôinformation 
en ANNEXE 
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Communes du site Natura 2000 

Communes Superficie 
(ha) 

Périmètre 
initial (ha) 

Périmètre 
dôextension 
(ha) 

Site 
Natura 
2000 

Part de la 
commune 
dans le 
site (%) 

Part du 
site sur la 
commune 
(%) 

LôH¹pital-
dôOrion 

861 705 / 705 82 10 

Loubieng 2 351 / 149 149 7 2 

Orthez 4 663 307 821 1 128 25 18 

Ozenx-
Montestrucq 

1 659 236 / 236 14 3,5 

Salies-de-
Béarn 

5 253 1 339 / 1 339 23 20 

Salles-
Mongiscard 

584 537 47 584 100 9 

Total 20 049 4 236 2 354 6590 34 100 

 

La diversité des représentativités des communes sur le site Natura 2000 (allant de moins de 1 % 
à 100 % de la surface des communes) montre bien la prise en compte des critères écologiques 
et paysagers, et non la recherche de cohérence administrative, pour la définition du périmètre 
du site Natura 2000. On voit que la commune de Salles-Mongiscard est la seule à être incluse 
dans sa totalité sur le périmètre du site Natura 2000, bien que la commune de Lanneplaà soit 
tout de même comprise dans le site à 98 %. Certaines communes sont comprises à plus de 60 % 
dans le site Natura 2000 (LôH¹pital-dôOrion, La¨-Mondrans, Bérenx). Enfin, certaines communes 
ont moins du tiers de leur surface au sein du périmètre. Ces communes sont au nombre de cinq 
(Castétis, Loubieng, Ozenx-Montestrucq, Salies-de-Béarn et Orthez). On note toutefois que ces 
communes sont celles qui sont les plus étendues, Salies-de-Béarn en tête avec plus de 5 200 ha 
de surface communale. On remarque dôailleurs que m°me si la commune de Salies-de-Béarn 
nôa que 23 % de sa superficie sur le site Natura 2000, cette commune est la mieux représenté 
avec 20 % du site Natura 2000 dans le p®rim¯tre communal. Les communes dôOrthez (18 %), 
de Bérenx (14 %) et de Lanneplaà (10,5 %) sont également bien représentées. Ces quatre 
communes, Salies-de-Béarn, Orthez, Bérenx et Lanneplaà, représentent ainsi plus de 60 % de 
la surface du site. 

1.2 Les intercommunalit®s : des comp®tences 
environnementales orient®es vers lôam®lioration du cadre 
de vie  

Les communautés de communes regroupement plusieurs communes d'un seul tenant et sans 
enclave. Elles ont pour but d'associer des communes au sein dôun territoire pour l'®laboration 
d'un projet commun de développement et d'aménagement de l'espace. 

Deux intercommunalités sont présentes sur le territoire du site Natura 2000. 

 

Cf. Carte « Limites 
administratives » p. 17 
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Données administratives des communautés de communes (INSEE) 

Communautés 
de communes 

Nombre de 
communes 
membres 

Nombres 
dôhabitants 
dans la CC 

Superficie 
de la CC 
(km²) 

Nombre de 
communes du 
site Natura 
2000 

Part de la 
surface du site 
Natura 2000 
dans la CC (%) 

Lacq-Orthez 61 55 000 750 9 66 

Béarn des 
Gaves 

53 17 600 442 3 44 

Avec 9 communes sur 12, la communauté de communes de Lacq-Orthez (CCLO) est la plus 
représentée sur le site Natura 2000. Issue de la fusion le 1er janvier 2014 entre la communauté 
de communes de Lacq et la communaut® de communes dôOrthez, la CCLO est la plus 
importante, en termes de superficie, de nombre dôhabitants et de compétences sur le site Natura 
2000. Ses comp®tences en mati¯re dôenvironnement concernent la gestion des espaces verts, 
lôaide aux ®conomies dô®nergie, la voirie et lôurbanisme. Sur le p®rim¯tre du Site Natura 2000, la 
base de loisirs dôOrthez-Biron est également gérée par la CCLO. Cette dernière y entretient 
surtout les espaces verts dans la partie ouest de la base, près des infrastructures de loisirs, alors 
que la partie est près de la Saligue aux Oiseaux, entretenue par la fédération de chasse, est un 
secteur peu anthropisé et où la végétation est importante. La CCLO devrait par ailleurs adopter 
le plan ®cophyto pour, en 2018, supprimer lôutilisation de pesticides dans lôentretien des espaces 
verts et de la voirie. Cette démarche serait tout à fait positive pour la préservation des Chiroptères 
sur ces communes, et pourrait être encouragée auprès des autres collectivités. Sur le site Natura 
2000, les communes ayant délégué les compétences en environnement à la CCLO sont au 
nombre de cinq : Biron, Castetner, Laà-Mondrans, Loubieng, Ozenx-Montestrucq.  

La communauté de communes « Béarn des Gaves » est née le 1er janvier 2017, formée par la 
fusion des communautés de communes de Salies-de-Béarn, de Sauveterre-de-Béarn, et de la 
communauté de communes du canton de Navarrenx. En mati¯re dôenvironnement, la 
communauté de communes dispose de compétences concernant la collecte des déchets. 

1.3 Le Pays ç Lacq-Orthez B®arn des Gaves è 

La mise en place de la Loi d'Orientation et de Développement Durable du Territoire (LOADDT) 
du 25 juin 1999 a conduit à la mise en place du Pays « Béarn des Gaves », qui concerne 
lôensemble des communes du site Natura 2000. Les pays sont d®finis comme des territoires de 
projet caractérisés par une cohésion géographique, économique, culturelle ou sociale. Le pays 
« Lacq-Orthez Béarn des Gaves » regroupe les deux communautés de communes 
précédemment citées : Lacq-Orthez et Béarn des Gaves. 

En regroupant deux communautés de communes, le Pays permet aux élus et aux acteurs du 
territoire de partager des idées et de porter des projets communs sur certaines thématiques 
(agriculture, forêté). Par ailleurs, cette collaboration permet aux collectivités de se positionner 
sur certains dispositifs qui ouvrent lôacc¯s ¨ des financements sp®cifiques. 

Plusieurs programmes sont mis en îuvre ¨ lô®chelle du Pays : 

 Un programme européen LEADER, pour soutenir les projets innovants en milieu rural, 

 Un contrat local de santé (CLS), visant à favoriser la collaboration entre les acteurs locaux 
dans le domaine de la santé, 

 Un contrat territorial avec la région Nouvelle Aquitaine, permettant de définir les projets 
publics soutenus par le conseil régional, 

 Des actions thématiques dans diff®rents domaines, notamment lôagriculture et les circuits 
courts : cr®ation dôun annuaire des producteurs, organisation de rencontres « producteurs ï 
restaurateurs ». 

LEADER signifie 
Liaisons Entre Actions de 
Développement de 
lô£conomie Rurale. Côest 
un programme européen 
rattaché au FEADER 
(Fonds Européen Agricole 
pour le Développement 
Rural), qui permet de 
soutenir des projets 
innovants en milieu rural, 
quôils soient publics ou 
privés. 
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2 Lôinfluence des caract®ristiques physiques du 
territoire sur les Chiropt¯res 

Les informations topographiques, climatiques, géologiques et hydrographiques sont utiles pour 
cerner les caractéristiques écologiques et permettent de mieux comprendre certaines logiques 
de répartition des Chiroptères sur le site Natura 2000. 

2.1 Le relief sur le site : trois faci¯s topographiques bien 
distincts 

La rive gauche du gave de Pau comprise dans le p®rim¯tre dô®tude est marqu®e par une 
succession de milieux bien distincts sur le plan topographique en raison de lôenchaînement de 
nombreux coteaux et collines orientées sud-est/nord-ouest. Du nord au sud, on peut distinguer 
trois faciès :  

 La vall®e du gave au relief tr¯s peu marqu® (50 ¨ 70 m¯tres dôaltitude) ; 

 La vallée et les coteaux du Laà et la vallée entre le Gave et le Saleys, caractérisé par un 
paysage de coteaux aux pentes douces (80 ¨ 170 m¯tres dôaltitude) ; 

 La vallée et collines du Saleys : ces secteurs présentent les mêmes altitudes moyennes que 
les deux vallées précédentes, mais les amplitudes et les pentes sont plus importantes (70 à 
207 m¯tres dôaltitude). 

Sur le site Natura 2000, les altitudes vont donc de 50 mètres près du gave de Pau à environ 200 
mètres sur les collines de la vallée du Saleys, avec un relief très changeant du nord au sud. Le 
point culminant du site Natura 2000 se situe dôailleurs sur les collines du Saleys, sur la commune 
de LôH¹pital-dôOrion, ¨ lôextr®mit® sud du site, ¨ une altitude de 207 m¯tres. 

 

A gauche : relief peu marqué dans la vallée du gave de Pau, dans la partie nord du site. A droite : paysage de coteaux dans la 
vallée du Saleys, dans la partie sud du site © C. Diamantino / Biotope 

2.2 Un climat doux et assez pluvieux pouvant influencer les 
p®riodes dôactivit®s des chauves-souris 

Le contexte climatique est un élément important pour lô®tude des dynamiques des populations 
de Chiropt¯res. Le territoire b®n®ficie dôun climat temp®r® doux et pluvieux influenc® par la 
proximit® de lôoc®an atlantique et de la cha´ne des Pyr®n®es. La moyenne annuelle des 
températures est dôenviron 13ÁC sur les communes du site, avec des amplitudes assez faibles 
entre lôhiver et lô®t® : on observe ainsi peu de canicules estivales ou de gelées hivernales.  

Les pr®cipitations annuelles sont assez ®lev®es puisquôelles sont ®valu®es ¨ environ 1 300 mm 
par an à Salies-de-Béarn, avec un maximum de précipitations se situant de décembre à avril. Le 
climat local fournit donc de bonnes ressources en eau. 

Les températures relativement douces, et notamment la brièveté et la faible intensité des hivers 
peuvent influencer lôhibernation de certaines esp¯ces sur le d®partement (Ruys et al., 2014). 

Cf. Carte « Réseau 
hydrographique » p. 23 

Cf. Carte « Entités 
paysagères » p. 61 
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Cela peut se traduire par l'observation dôindividus actifs ¨ lôext®rieur en d®but de nuit en janvier-
février ou par la rareté de certaines espèces en hivernage dans les cavités. 

2.3 Une g®ologie localement favorable ¨ certaines esp¯ces 

La géologie du Béarn est fortement liée à la présence de la chaîne des Pyrénées. En effet, lors 
de lô®l®vation des Pyr®n®es, un bassin sôest creus® dans lôavant-pays pyrénéen dans lequel se 
sont accumul®s des mat®riaux compos®s de d®bris issus de lô®rosion et de lôalt®ration de la 
chaîne de montagnes (Biotope, 2007). 

Les vallées et collines du site Natura 2000 reposent principalement sur un substrat calcaire 
intercalé de formations marneuses, avec un réseau de cours d'eau sur des sols composés de 
graviers et de sables, à l'exception du Laà qui se situe sur le périmètre sur un substrat calcaire. 

 

Une diversité géologique est tout de même présente sur certains secteurs du site liée notamment 
à des épisodes de plissement, avec à quelques mètres près, des roches très différentes. Sur le 
site, ces mouvements de terrain sont à l'origine de quelques réseaux de grottes pouvant être 
favorables aux Chiroptères. La géologie a en effet une forte influence sur les Chiroptères car elle 
peut permettre de disposer de gîtes aussi bien d'été que d'hiver pour de nombreuses espèces 
(Arthur et al., 2009). En outre, le site possède, au niveau de la commune de Salles-Mongiscard, 
une paroi rocheuse de près de 20 mètres, surplombant la vallée du gave de Pau et composée 
de roches calcaires. Au somment de la paroi, de nombreux affleurements formant des cavités 
pouvant abriter des chauves-souris sont présents. 

Par ailleurs, un réseau de grottes est également présent à l'intérieur du périmètre Natura 2000, 
sur le terrain du château de Brassalay, situé sur la commune de Biron. Ce réseau de grottes se 
situe au niveau dôune br¯che entre, ¨ l'est, le sol sableux de la vall®e du gave et ¨ l'ouest, des 
sols calcaires au sein desquels des phénomènes d'érosion de type karstique ont eu lieu. 

 

Affleurements rocheux à 
Salles-Mongiscard 

Formation calcaire de type 
karstique à Biron 
 © C. Diamantino / Biotope 

Cf. Carte 
« Géologie » p. 21 
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2.4 Un r®seau hydrographique dense et ramifi® favorable pour 
les Chiropt¯res 

Sur le site Natura 2000, les cours dôeau constituent une partir int®grante du paysage. Le site se 
situe en effet sur les bassins versants du Gave de Pau et du Gave dôOloron et est caract®ris® 
par une multitude de cours dôeau formant un r®seau hydrographique dense et ramifi®. Les 
principaux cours d'eau sur le site sont :  

 Le gave de Pau ; 

 Le Laà ; 

 Le Saleys. 

A ces trois cours dôeau principaux sôajoutent de nombreux affluents constituant des petits cours 
d'eau et fossés, temporaires et permanents. 

Dans la partie sud-ouest du site, le ruisseau du Saleys est quant à lui un affluent du gave 
d'Oloron. D'une longueur totale de 35 km, le Saleys traverse le site Natura 2000 sur environ 6 km 
suivant lôorientation sud-est/nord-ouest de la vallée. 

Les cours d'eau du site Natura 2000 se situent donc entre le bassin versant du gave de Pau au 
nord et le bassin versant du gave d'Oloron au sud. Cette situation géographique particulière 
entre les deux gaves donne d'ailleurs son nom à l'entité géographique du Béarn des Gaves au 
sein de laquelle s'ins¯re le site Natura 2000. Par ailleurs, le site comprend plusieurs plans dôeau : 
le lac dôOrthez-Biron au nord du site (40 ha) et les différents lacs des barthes de Biron (22 ha). 
Le lac dôOrthez-Biron et les lacs des barthes de Biron sont dôailleurs tous deux dôanciennes 
gravières reconverties en espaces de loisirs. 

Ce réseau hydrographique particulièrement dense du site Natura 2000 est un élément tout à fait 
favorable aux chauves-souris (Arthur et al., 2009). En effet, les cours dôeau du site peuvent 
constituer des corridors de déplacement privilégiés pour les espèces présentes, permettant le 
transit du gîte aux territoires de chasse et vice-versa. De plus, quôil sôagisse de plans dôeau, de 
mares ou de ruisseaux, lôeau est un ®l®ment tr¯s important en raison du nombre important 
dôinsectes que ces milieux procurent. 

3 Les zonages dôinventaires, sites r®glementaires 
et sites inscrits 

Le territoire du site Natura 2000 est concerné par de nombreux inventaires et statuts de 
protection. Nous en retiendrons trois, liés aux milieux naturels : les Zones Naturelles dôInt®r°t 
Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF), les autres sites Natura 2000 ainsi que les sites 
inscrits. 

3.1 Les Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, Floristique et 
Faunistique 

Lôinventaire des ZNIEFF, qui correspond au recensement national de secteurs ¨ fort int®r°t 
écologique, a ®t® lanc® en 1982 par le Minist¯re de lôEnvironnement et est rapidement devenu 
un outil majeur de connaissance et une base pour les politiques de préservation des espaces 
naturels : cet inventaire a notamment constitué une base pour la proposition des sites Natura 
2000. 

Cf. Carte « Réseau 
hydrographique » p. 23 
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On distingue deux types de ZNIEFF :  

 Les ZNIEFF de type 1 correspondent à une ou plusieurs unités écologiques homogènes. 
Elles abritent obligatoirement au moins une espèce ou un habitat caractéristique 
remarquable ou rare, justifiant d'une valeur patrimoniale plus élevée que celle du milieu 
environnant ; 

 Les ZNIEFF de type II sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés ou offrant 
des potentialités biologiques importantes. Elles peuvent inclure des zones de type I et 
poss¯dent un r¹le fonctionnel ainsi quôune coh®rence ®cologique et paysag¯re. 

Le classement dôune zone en ZNIEFF nôest pas en soi une mesure de protection et ne lui conf¯re 
pas de valeur juridique. Il témoigne cependant de la présence d'un ensemble naturel étendu dont 
les équilibres généraux doivent être préservés et a pour ambition de doter les collectivités locales 
dôun outil de connaissance des milieux naturels. 

Une ZNIEFF de type II, correspondant au lit mineur du gave de Pau, traverse la partie nord du 
site au niveau des communes de Bérenx, Salles-Mongiscard, Orthez, Biron et Castétis. Cette 
ZNIEFF se superpose dôailleurs avec le site Natura 2000 du Gave de Pau. 

3.2 Les autres sites Natura 2000 

En plus du site « Ch©teau dôOrthez et bords du gave », deux autres sites Natura 2000 se trouvent 
sur les communes concernées :  

 Le site Natura 2000 du « Gave de Pau » ;  

 Le site Natura 2000 du « Gave dôOloron ». 

Contrairement au site à Chiroptères du « Ch©teau dôOrthez et bords du gave », ces deux sites 
Natura 2000 sont des sites cours dôeau qui correspondent aux lits majeurs et aux affluents du 
gave de Pau et du gave dôOloron. 

Ces deux sites Natura 2000 sont importants dans le cadre de lô®laboration du DOCOB du 
« Château d'Orthez et bords du gave ». En effet, un site Natura 2000 de la directive « habitats 
Faune Flore » ne pouvant se superposer à un autre, les cours dôeau principaux et leurs affluents 
présents sur le site à Chiroptères, à savoir le gave de Pau, le Laà et le Saleys, seront rattachés, 
pour les deux premiers, au site du gave de Pau, et pour le troisi¯me, au site du gave dôOloron. 
Les enjeux des sites cours dôeau sont majoritairement liés à la préservation des habitats associés 
aux milieux aquatiques. La d®finition de mesures de gestion appropri®es pour ces cours dôeau 
sera alors plus efficace dans le cadre de ces DOCOB. Néanmoins, les cours dôeau constituant 
des zones particulièrement fréquentées par les chauves-souris, notamment comme corridors de 
d®placement, la coordination entre les sites Natura 2000 permettra dô®laborer des documents 
d'objectifs cohérents prenant également en compte les enjeux liés aux Chiroptères. 

Il conviendra, notamment au niveau de la base de loisirs dôOrthez-Biron, de définir un périmètre 
dôextension du site ç Ch©teau dôOrthez è sôimbriquant avec le p®rim¯tre óGave de Pau » de 
manière à pouvoir mettre en place des actions et des mesures de gestion cohérentes avec les 
enjeux liés soit au milieu terrestre, soit au milieu aquatique.  

 

Cf. Carte 
« Zonages dôint®rêt 
communautaire » p. 25 
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3.3 Les sites inscrits 

La loi du 2 mai 1930 intégrée depuis au code de l'environnement permet de préserver des 
espaces qui présentent un intérêt général du point de vue scientifique, pittoresque et artistique, 
historique ou légendaire. 

Il existe deux niveaux de protection : le classement et l'inscription, qui constituent la 
reconnaissance de la qualité d'un site ou d'un monument naturel. Ce dispositif place alors son 
évolution et d'éventuelles modifications sous le contrôle et la responsabilité de l'Etat et constitue 
ainsi une certaine garantie de protection. 

Un site inscrit est pr®sent ¨ lôextr®mit® nord du site Natura 2000, sur la commune dôOrthez. Il 
sôagit du site inscrit « Bords du gave » qui correspond au Pont-Vieux dôOrthez et ses alentours 
sur environ 15 ha. 

Par ailleurs, plusieurs sites inscrits (sept au total) se situent à proximité immédiate du site 
Natura 2000, au centre-ville dôOrthez et au centre-ville de Salies-de-Béarn. 

 

 

 

 

Vue sur le Pont-Vieux dôOrthez 
faisant partie du site inscrit 
« Bords du gave » 
© C. Diamantino / Biotope 
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Le site « Ch©teau dôOrthez et bords du gave è a ®t® d®sign® pour la conservation dôune colonie 
de reproduction de Murins ¨ oreilles ®chancr®es dôimportance r®gionale, sô®tablissant chaque 
année dans les combles du Château de Baure à Sainte-Suzanne, en compagnie dôeffectifs plus 
réduits de Grand Rhinolophe et de Rhinolophe euryale.  

Le diagnostic écologique ci-pr®sent se propose dô®tudier : 

 Les habitats potentiels de chasse favorables aux Chiropt¯res dôint®r°t communautaire ¨ 
lô®chelle du site ; 

 Les effectifs de la colonie et les territoires de chasse utilisés par les femelles de Murins à 
oreilles ®chancr®es du Ch©teau de Baure, notamment par lôutilisation du radiopistage ; 

 La pr®sence et lôabondance des autres esp¯ces dôint®r°t communautaire qui pourraient 
fréquenter le site, soit par la découverte de gîtes, soit par un échantillonnage ultrasonore à 
lô®chelle du site. 

1 P®rim¯tre dô®tude  

Le p®rim¯tre initial se compose dôune mosaµque de milieux (boisements, prairies de fauche et 
de p©ture, culturesé) couvrant 7 communes des Pyr®n®es-Atlantiques sur un total de 4 200 ha.  

La suite de lô®tude pr®sent®e ici montrera que la colonie de Murins ¨ oreilles ®chancr®es du 
Château de Baure utilise majoritairement des territoires de chasse situés en dehors du périmètre 
initialement défini. Pour cette raison, le p®rim¯tre dô®tude comprend le périmètre initial du site 
(4 200 ha) et la proposition dôextension (2 300 ha) tel que cela est figuré sur les cartes 
précédentes. Cette extension intègre une partie importante des territoires de chasse déterminés 
par radiopistage, les gîtes secondaires, et les corridors de déplacement.  

Cette nouvelle zone sô®tale sur 9 communes, dont 5 ne figurant pas dans le p®rim¯tre initial, 
pour une surface totale dôenviron 2 300 ha.  

Le p®rim¯tre dô®tude consid®r® ici comprend donc le p®rim¯tre initial auquel sôajoute le 
p®rim¯tre propos® ¨ lôextension. Lôensemble des diagnostics et des cartographies 
présenté dans la suite du document a été élaboré en prenant en compte ce périmètre 
étendu. 

2 Cartographie du site par occupation du sol 
ç pond®r®e è 

Afin de réaliser une cartographie des habitats potentiels de chasse des espèces de Chiroptères 
dôint®r°t communautaire ¨ lô®chelle du site, il convient de d®finir lôoccupation du sol sur le 
p®rim¯tre dô®tude. Les relev®s ont ®t® effectu®s en 2013 et 2014.  

Une fois cette occupation du sol établie, les différents éléments relevés sont classifiés en fonction 
de leur intérêt pour la chasse des différentes espèces de chauves-souris. Il existe une méthode 
®labor®e par Michel Barataud, chiropt®rologue r®f®rent national, permettant dôaccorder une 
valeur à chaque habitat en fonction de lôesp¯ce consid®r®e. N®anmoins cette m®thode de 
définition des habitats potentiels de chasse nôa pas ®t® appliqu®e, pour plusieurs raisons :  

 Les relevés sur le terrain et lôapplication de la m®thode sont fastidieux, et des éléments 
diff®rents sont ¨ relever en fonction de lôesp¯ce consid®r®e ; 

 Il est difficile en d®but dô®tude de savoir pr®cis®ment quelles sont les esp¯ces qui seront 
présentes et pour lesquelles il est n®cessaire de r®aliser une trame dôhabitats potentiels 
selon cette méthode ; 

 Cette méthode a été élaborée à une époque où les connaissances sur les Chiroptères 
®taient moins document®es quôaujourdôhui, et il est prouv® que certaines d®finitions 

Cf. Carte 
« Occupation du sol »  
p. 30 

Cf. Carte « Limites 
administratives » p. 17 
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dôhabitats inscrites dans la m®thode ç Barataud » étaient erronées, notamment pour le 
Murin à oreilles échancrées. 

 

En cons®quence, dans un souci dôefficacit® et de clarification de la pr®sentation des résultats, 
nous avons pris le parti de r®aliser une cartographie dôoccupation du sol, dont la valeur des 
habitats pour la chasse des Chiroptères sera déclinée selon un code couleur, facilement 
identifiable. Cette d®clinaison sôinspire de ce qui est d®crit dans la méthode « Barataud » en 
essayant de synth®tiser ¨ lô®chelle de lôensemble des esp¯ces de Chiropt¯res dôint®r°t 
communautaire pouvant fréquenter le site, la valeur écologique des habitats recensés. 

Les habitats suivants ont donc été relevés sur le terrain en y attribuant un ordre dôimportance 
selon le classement suivant, du plus favorable au moins favorable : 

 Boisement de feuillus avec cours dôeau 

 Boisement de feuillus sans cours dôeau 

 Pâture 

 Prairie de fauche 

 Prairie mixte 

 Friche 

 Parc / Peupleraie / Boisements de résineux ou mixtes 

 Culture 

 Surface urbanisée 

Un code couleur, dont la d®clinaison (vert fonc®, vert clair, jaune, orange, rougeé) 
correspondant au caract¯re favorable de lôhabitat, a donc ®t® utilis® de mani¯re ¨ se rapprocher 
du rendu des habitats définis selon la méthode « Barataud ».  

Cette hi®rarchie simplifi®e permet dôavoir un socle commun dôhabitats potentiels sur lôensemble 
du site et toutes espèces confondues.  

Afin de conserver une homogénéité dans la pr®sentation des r®sultats de contacts dôesp¯ces de 
lôAnnexe II, les occupations du sol pond®r®es du p®rim¯tre initial et de lôextension seront figur®es 
en tant quôhabitats potentiels hi®rarchis®s.

Cf. Méthodologie 
de cartographie de 
lôoccupation du sol en 
ANNEXE 
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2.1 Hi®rarchisation des habitats potentiels  

La typologie des habitats potentiels et leur hiérarchisation ont été définies en partie 
méthodologie. Les résultats globaux sont présentés ci-après. 

A lôissue des reconnaissances bas®es sur lô®tude des photographies a®riennes et des 
reconnaissances de terrain pour confirmation, lôensemble des parcelles du site dô®tude a ®t® 
digitalisé et renseigné. Les tableaux ci-dessous présentent la répartition de cette occupation du 
sol et le degr® de potentialit® de chaque classe en tant quôhabitat de chasse des Chiropt¯res, du 
plus favorable (vert foncé) au moins favorable (orange).  

Les surfaces des différentes entités relevées sont présentées ci-dessous, sur la base 
dôobservations de photographies a®riennes (2008) et compl®t®es par des v®rifications de terrain 
(périmètre initial : 2013 ; proposition dôextension : 2014). 

Aux différentes entités relevées, un code couleur a été attribué afin de faciliter la lecture des 
cartes. Le degré de potentialité a été défini en synthétisant les différents habitats relevés dans 
la méthode « Barataud ». Cette hi®rarchie simplifi®e permet dôavoir un socle commun dôhabitats 
potentiels sur lôensemble du site et toutes esp¯ces confondues.  

De manière à harmoniser la lecture cartographique et dôavoir un socle commun de comparaison 
entre les espèces, la définition des habitats par « occupation du sol pondérée » sera utilisée 
dans la suite de lô®tude pour les rendus cartographiques. 

Type Intitulé 
Périmètre initial 
(ha) 

Proposition 
d'extension (ha) 

Total (ha) 

BFe  Boisements de feuillus  
avec cours d'eau 

913,45 20,7% 221,2 9,6% 1134,65 16,9% 

BF  Boisements de feuillus  
sans cours d'eau 

489,31 11,1% 298,81 12,9% 788,12 11,7% 

PP Pâture 822,13 18,6% 149,16 6,5% 971,29 14,4% 

PF Prairie de fauche 503,98 11,4% 290,79 12,6% 794,77 11,8% 

F Friche 52,89 1,2% 51,38 2,2% 104,27 1,6% 

PM Prairie mixte (fauche et/ou pâture) 174,99 4,0% 77,32 3,4% 252,31 3,8% 

P/CP/R Parc / Peupleraie / Résineux 70,14 1,6% 46 2,0% 116,14 1,7% 

C/Vi/ve Cultures / Vignes / Vergers 1187,66 26,9% 837,63 36,3% 2025,29 30,1% 

SU Surface urbanisée 201,37 4,6% 262,72 11,4% 464,09 6,9% 

E Autres (milieu aquatique) 0,87 0,0% 72,79 3,2% 73,66 1,1% 

Les surfaces urbanis®es et les ®tendues dôeau ont ®t® trait®es s®par®ment, car ils constituent 
des habitats particuliers. En effet, les surfaces urbanisées, bien que ne constituant pas des 
zones de chasse préférentielles pour les espèces considérées dans cette étude, sont néanmoins 
importantes dans la potentialité de gîtes. Les milieux aquatiques (essentiellement représentés 
sur le site par le plan dôeau de la base de loisirs dôOrthez), au moins dans leur interface avec le 
milieu aérien, sont potentiellement utilisés par plusieurs espèces de Chiroptères pour la chasse, 
mais de mani¯re in®gale. Ils sont ¨ traiter ¨ part, ne mettant pas en îuvre les m°mes mesures 
de gestion que les autres habitats. 

Les prairies mixtes ont été définies par les observations de terrain en jugeant de leur utilisation : 
soit pour la production de foin, soit pour la pâture, ou pour les deux utilisations. Les prairies 

Cf. Carte « 
habitats favorables 
aux Chiroptères »  
p. 33 

Cf. Méthodologie 
de définition des 
habitats potentiels des 
Chiroptères en 
ANNEXE 
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semées, enrichies ou temporaires ont également été désignées en « prairies mixtes » en raison 
de leur potentiel biologique moindre que les prairies permanentes plus typiques. 

 

 

 

Les habitats les plus favorables aux Chiroptères (Boisements de feuillus avec et sans cours 
dôeau, prairies de p©ture) repr®sentent 43% de la surface totale du site, avec toutefois une grosse 
disparit® entre p®rim¯tre initial (50,4%) et p®rim¯tre dôextension (29%), ce dernier ®tant 
davantage voué à la culture intensive, notamment de maïs. 

Les habitats les plus défavorables, à savoir les cultures, auxquelles sont joints les quelques 
exploitations de vigne et de verger recensées sur le terrain, représentent plus de 30% de la 
surface totale du site. Elles sont par ailleurs souvent rassemblées en grands ensembles 
remembrés, comportant peu de haies et de boisements, notamment sur le p®rim¯tre dôextension.  

Les prairies de fauche représentent une part non négligeable et relativement constante entre les 
deux périmètres. Des mesures de gestion ad®quates sur ce type dôhabitat permettraient 
dôoptimiser leur valeur biologique pour la ressource alimentaire des Chiropt¯res.  
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3 £tude de la colonie du Ch©teau de Baure 

3.1 Comptages annuels des effectifs de la colonie 

Des trois espèces inscrites au FSD, seul le Murin à oreilles échancrées a été recontacté en 2013 
et 2014 au Château de Baure.  

En 2013, trois visites de contrôle ont été réalisées. Le 10 juin, 250 individus sont estimés. Ils 
sont 850 le 15 juin et une visite le 13 août donne une estimation de 250 individus avec jeunes ; 
De nombreux cadavres sont présents au sol. 

Ceci met clairement en évidence la volatilité des comptages et pose clairement la question de 
leur exploitabilit® pour estimer lô®volution de la population du Ch©teau ¨ court et moyen terme. 
La date moyenne des comptages est le 17 juin. Pour 2013, nous avons donc choisi la date de 
comptage la plus proche pour tenter dô®tablir le graphique dô®volution. 

 

Pour le Rhinolophe euryale, la dernière observation au château est en 2007. Une petite colonie 
a été découverte en 2012 ¨ Sorde lôAbbaye. Elle pourrait accueillir les individus anciennement 
présents au Château de Baure. Dôautre part, des observations dôindividus en g´te ont ®galement 
été faites à Sauveterre-de-Béarn en 2017 et 2018. Ces gîtes sont utilisés pour la mise-bas et le 
transit et comptent entre 1 et 8 individus (Source : CEN, GCA, LPO). 

La dernière observation de Grand Rhinolophe au Château de Baure date de 1986. 

3.2 Occupation des combles par la colonie 

Au cours des différents suivis et comptages de la colonie, nous avons pu remarquer que celle-
ci avait plusieurs endroits de stationnement en fonction de la température extérieure.  

Il semblerait que lorsque les températures sont douces, voire fraîches, elle se situe au plus haut 
du faîtage, près de la couverture en ardoise, afin de bénéficier au maximum du rayonnement 
des ardoises. La colonie exploite ®galement des espaces situ®s plus bas, probablement lorsquôil 
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fait trop chaud, soit pr¯s de la porte dôacc¯s vers la tour, soit directement sur les chevrons dans 
la tour. 

Les chauves-souris trouvent un acc¯s vers lôext®rieur soit par deux petites ouvertures de type 
« chiroptière » pratiquées dans la toiture, soit directement par la fenêtre de la tour laissée 
ouverte. 

 

3.3 Convention de gestion et contexte de mise en vente 

La présence de Chiroptères en période de mise-bas, fut découverte dans les années 1960 par 
le propriétaire actuel du château, M. Benichou. Ce dernier demeure toute l'année avec son 
épouse au château, mais les combles et la tour au sein desquels les chauves-souris ont élu 
domicile ne sont pas utilisés pour l'habitation. 

Par ailleurs, le château de Baure, ainsi que le parc, le moulin, le pont, le portail et les 
d®pendances, sont inscrits depuis 2005 ¨ lôinventaire des monuments historiques, en raison de 
son histoire et de son architecture considérée comme remarquable. La tour du château date en 
effet du XVIème siècle, tandis que les autres bâtiments ont été construits entre le XVIIème et le 
XIXème siècle. 

Étant présentes depuis au moins les années 1960, les femelles sont donc fidèles à ce gîte année 
après année. De plus, ces conditions favorables ont, depuis 2001, été favorisées par la signature 
d'une convention de gestion de la colonie avec le CEN Aquitaine.  

Le 3 juillet 2001, une convention destinée à préserver les conditions de vie de la colonie a été 
signée entre le propriétaire du Château de Baure, le CEN Aquitaine et le Groupe Chiroptères 
Aquitaine (GCA). Cette convention est fondée sur la base du volontariat du propriétaire et est 
peu contraignante, elle n'implique aucune obligation ; le propri®taire sôengage surtout ¨ 
conserver lôhabitation dans un ®tat favorable pour les chauves-souris, à permettre le suivi de la 
colonie par le CEN et ¨ lôinformer en cas de travaux et dôam®nagement sur les b©timents. Dans 
le cas d'éventuels travaux, le GCA peut alors intervenir en tant quôexpert pour conseiller le 
propri®taire. En contrepartie de lôengagement du propri®taire, le CEN sôengage ¨ effectuer le 
suivi de la colonie et lôentretien du grenier par la gestion des d®jections faites par les individus 

Sch®ma de principe de lôutilisation des combles du château de Baure par la colonie de Murins à oreilles 
échancrées. (Réalisation : Biotope, dôapr¯s Biotope / CEN Aquitaine / LPO). 
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de la colonie. La cohabitation entre les chauves-souris et les occupants du château a ainsi été 
facilitée par la pose d'une bâche destinée à recevoir le guano sur le plancher des combles. 

Dans le cadre du DOCOB, des actions pourront ainsi °tre envisag®es pour lôam®nagement des 
combles du château afin de maintenir au mieux des conditions favorables aux individus de 
Murins à oreilles échancrées et de faciliter lôentretien r®gulier du g´te. 

3.4 Recherche de g´tes sur le p®rim¯tre Natura 2000 

Sur la ZSC, peu de b©timents sont favorables ¨ lôinstallation de colonie dôesp¯ces de lôAnnexe II. 
En effet, ce sont pour la plupart des maisons dôhabitation r®centes pr®sentant peu dôouvertures 
accessibles ou alors dôanciennes fermes r®nov®es et isol®es. 

Les études pour la caractérisation des habitats de chasse du Murin à oreilles échancrées ont 
également permis la détermination de gîtes secondaires à la colonie du Château de Baure. Ces 
gîtes peuvent être utilisés une partie de la nuit, une seule journée ou plusieurs et être occupés 
par plusieurs individus simultanément ou non. Huit gîtes secondaires ont ainsi été déterminés. 
Ce sont principalement des avant-toits ou des couvertures de terrasse de maisons modernes 
mais aussi un pont de lôautoroute ¨ B®renx ou une station de pompage pr¯s du lac de Biron. Ils 
sont situés à proximité des terrains de chasse utilisés par les individus concernés. 

  

  

Gîtes secondaires de Murins à oreilles échancrées (© LPO / Google StreetView) 

3.5 D®termination et caract®risation des habitats de chasse 

La détermination des habitats de chasse sôest faite gr©ce au radiopistage. Plusieurs femelles de 
la colonie du Ch©teau de Baure ont ®t® captur®es dans le g´te et ®quip®es dô®metteurs radio. 
Des équipes de bénévoles ont ensuite suivi et triangulé les positions de ces femelles durant 
plusieurs nuits, afin de déterminer leurs sites de chasse respectifs.  

Trente et un points de localisation ont été obtenus par la technique du Homing-in ou par 
circonscription de la zone de chasse (méthode moins précise). Ils ont permis la description de 
21 terrains de chasse différents. 

Cf. VOLET N°2 
Fiches Actions 

Cf. Carte 
« Contacts de Murin à 
oreilles échancrées » 
p. 106 

Cf. Méthodologie 
du radiopistage en 
ANNEXE 
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Le travail de croisement des azimuts a permis la mise en évidence de 941 points de localisation 
permettant la description de 19 zones de chasse supplémentaires. 

Au total, quarante zones de chasse ont ainsi pu être déterminées et décrites. Pour le premier 
niveau dôhabitat, les for°ts de feuillus sont tr¯s largement majoritaires (84%) et sur tous les 
terrains de chasse la pr®sence dôarbres feuillus matures est av®r®e. Lôessence dominante est ¨ 
97% le Ch°ne p®doncul®, le Ch°ne rouge dôAm®rique repr®sentant les 3% restants. On note la 
pr®sence dôeau dans un rayon de 100 m¯tres autour de la zone de chasse dans 37,5% des cas. 

 

 

 

Habitats principaux  
des territoires de chasse 

Proportion du deuxième habitat sur  
les zones de chasse déterminées par radiopistage. 

 

Composition du sous-bois  
des territoires de chasse 

Les forêts à sous-bois dense semblent être privilégiées mais le Murin à oreilles échancrées 
chasse, dôapr¯s nos observations de terrain, plut¹t dans les houppiers. Il est dôailleurs peu 
détecté via la technique des ultrasons. 

Les déplacements vers les terrains de chasse à partir des gîtes se font principalement le long 
des ripisylves. La distance maximale de déplacement à partir de la colonie est de 13 km. Le 
domaine vital de la colonie (MCP= polygone convexe minimum) tel que déterminé par le 
radiopistage est de 9 609 ha. Le domaine vital individuel le plus important est de 1 609 ha. 

Cf. Carte 
« Domaine vital de la 
colonie et proposition 
dôextension » p. 39 

Cf. Méthodologie 
de caractérisation des 
habitats de chasse en 
ANNEXE 
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Discussion 

Nos r®sultats divergent sensiblement de ceux obtenus lors dô®tudes similaires dans dôautres 
r®gions dôEurope. En effet, les ®tables sont souvent cit®es comme terrain de chasse avec des 
pourcentages importants (24,5% en Bavière, Zahn, 2010 ; 32% du temps en Limbourg, Dekker, 
2013 ; 31,6% en Maine-et-Loire, Sarrey, 2011). Les études de la côte nord de la Catalogne 
(Flaquer, 2008) et du centre de lôEspagne (Goiti et al., 2010) ne montrent pas cette utilisation 
mais les zones dô®tude nôont aucune vocation affirm®e dô®levage. 

Le secteur du Ch©teau de Baure est, quant ¨ lui, largement utilis® pour lô®levage bovin que ce 
soit pour le lait ou pour la viande. Cette non-utilisation pourrait être expliquée par plusieurs 
facteurs non exclusifs :  

 Les étables ne sont pas les habitats les plus accessibles à proximité de la colonie. 

 La forêt, habitat préférentiel mis en évidence dans toutes les études, est très largement 
représenté dans les zones les plus basses de la zone dô®tude et facilement accessible via 
les corridors des ripisylves. 

 Les proies recherchées dans les étables (principalement les diptères de la famille des 
Muscid®s) nô®taient peut-°tre pas pr®sentes lors de lô®tude en lien avec les conditions 
m®t®orologiques ou le fait que les bovins soient ¨ lôext®rieur. 

Il a en effet été montré (Downs, 2010) que les chauves-souris en général étaient plus attirées 
par les bovins eux-mêmes que par les étables. Ainsi, le fait que les vaches ne soient pas à 
lôint®rieur au mois de juin en B®arn pourrait expliquer cette non-utilisation. 

Concernant la composition structurelle des for°ts utilis®s, lô®tude r®alis®e au centre de lôEspagne 
(Goiti et al., op. cit.) a mis en évidence la préférence pour les espaces multistratifiés incluant les 
zones de fourrés quelles que soient leur naturalité et les essences qui les composent en relation 
avec les densit®s dôaraign®es. Les plantations l©ches de ch°nes (Dehesa) sont n®gativement 
sélectionnées. 

Nos distances de déplacement sont conformes avec ce que cite la bibliographie qui donne un 
distance maximale entre terrain ce chasse et colonie de 16 km (Sarrey, op. cit.) 

3.6 Proposition dôextension 

A la lecture des résultats du radiopistage de la colonie de Murin à oreilles échancrées mené en 
2013, lô®tude a montré que les femelles avaient tendance à rejoindre des territoires de chasse 
situ®s en dehors du p®rim¯tre initial dô®tude. Il est alors apparu nécessaire de modifier ce 
p®rim¯tre dô®tude et dôorienter les expertises sur de nouveau secteurs.  

En fonction des données de localisation issues du radiopistage, nous avons déterminé des 
corridors potentiels de déplacements des individus de la colonie vers les territoires de chasse 
identifi®s, en tenant compte de lôimportance des flux potentiels. Il semble l¨ encore que les 
déplacements se fassent majoritairement en dehors du périmètre initial. Le Gave de Pau pourrait 
être un corridor important. 

Un nouveau périmètre proposé pour extension (2 300 ha), incluant la majeure partie des 
territoires de chasse identifiés, des gîtes secondaires et des corridors potentiels de déplacement, 
a donc fait lôobjet dôune nouvelle cartographie de lôoccupation du sol et dôexpertises biologiques 
en 2014 (ultrasons, captures et radiopistage). Ce nouveau périmètre permettrait donc 
dôinclure en son sein des ®l®ments essentiels ¨ la conservation de la colonie du Ch©teau 
de Baure. 

Par ailleurs, deux autres Sites dôInt®r°t Communautaire sont pr®sents sur le p®rim¯tre dô®tude. 
Comme deux SIC ne peuvent se superposer, le périmètre Natura 2000 « Ch©teau dôOrthez et 
bords du Gave » viendra en jonction immédiate des périmètres « Gave de Pau » et « Gave 
dôOloron et marais de Labastide-Villefranche ». Il conviendra notamment dô®tudier précisément 
la juxtaposition des p®rim¯tres au niveau de la base de loisirs dôOrthez-Biron. 

Cf. Carte 
« Domaine vital de la 
colonie et proposition 
dôextension » p. 39 
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4 Recherche des autres esp¯ces dôint®r°t 
communautaire du site 

4.1 D®couverte dôune colonie de Barbastelle 

Dans le cadre des soirées de capture menées en 2014, un site a été choisi pour son abondance 
en Barbastelle, remarqu®e dans le cadre de lô®tude acoustique.  

Deux femelles adultes de Barbastelle dôEurope dont une allaitante ont ®t® captur®es le 26 juin 
2014. Elles ont ®t® ®quip®es dôun ®metteur et leur g´te a pu °tre localis® sur la commune de 
Bérenx. Il est situ® ¨ lôint®rieur dôun poteau électrique entouré de champs de maïs à 750 m du 
lieu de capture. Un comptage effectué en sortie de gîte le 17 juillet 2014 a montré la présence 
de 30 individus. Le site semble être utilisé depuis longtemps vues les quantités de guano 
pr®sentes. Une autre femelle de Barbastelle dôEurope a ®galement ®t® ®quip®e le 9 juillet mais 
son g´te nôa pas ®t® retrouv®. 

  

Poteau électrique où a été découverte la colonie de Barbastelle grâce au radiopistage.  
© J. Cassaigne / Biotope 

4.2 D®couverte de deux colonies de Petit Rhinolophe 

Lôensemble des ponts de la ZSC a ®t® visit®. Un seul a montr® des traces dôoccupation 
temporaire mais importante (gîte nocturne) par le Petit Rhinolophe. Deux colonies de 
reproduction de Petit Rhinolophe ont été trouvées dans du bâti (communes de Salles-
Mongiscard et Salies-de-Béarn), totalisant 5 et 36 individus. 

4.3 Capture dôun Grand Murin 

Le 25 juin 2014, une soirée de capture réalisée au lieu-dit Casenave ¨ lôH¹pital dôOrion permet 
la d®couverte dôune nouvelle esp¯ce fr®quentant le p®rim¯tre Natura 2000 : le Grand Murin. 

Il sôagit de la premi¯re mention de cette esp¯ce sur le site. Lôindividu captur® ®tant un m©le, il 
nôa pas ®t® ®quip® dô®metteur, ceux-ci étant privilégiés pour les femelles allaitantes, indicatrices 
de la pr®sence dôune colonie de reproduction.  

Lô®tude ultrasonore a mentionn® une fois lôesp¯ce, en dehors du p®rim¯tre dô®tude, ¨ proximit® 
du Gave de Pau (Point n° 11b). 

Cf. Carte 
« Contacts de 
Barbastelle » p. 108 

Cf. Carte 
« Contacts de Petit 
Rhinolophe » p. 112 

Cf. Carte 
« Échantillonnage et 
sites de capture »  
en ANNEXE 
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4.4 Essaim de Miniopt¯re de Schreibers en transit dans la grotte 
de Brassalay  

Une visite de la grotte de Brassalay, réalisée le 17 mai 2014, a r®v®l® la pr®sence dôun petit 
essaim de Minioptère de Schreibers. Les effectifs ont ®t® ®valu®s ¨ une cinquantaine dôindividus. 
Une visite complémentaire le 25 mai a montr® que lôessaim ®tait toujours pr®sent, mais il nôa plus 
été recontacté par la suite.  

Cette esp¯ce strictement cavernicole, pour lôhibernation comme pour lôinstallation de colonies de 
reproduction, est connue pour parcourir de longues distances entre ses g´tes dô®t® et dôhiver 
(jusquô¨ plusieurs centaines de kilom¯tres). En lôabsence de davantage dôinformations, on peut 
supposer que la grotte de Brassalay, à Biron, constitue une étape dans la migration de cet 
essaim vers ses lieux de reproduction. Le piémont pyrénéen constitue en effet un des bastions 
fran­ais de lôesp¯ce, en raison de la densit® de cavit®s que lôon peut y trouver. 

A noter quôun Grand Rhinolophe ®tait ®galement pr®sent dans la grotte ¨ cette p®riode. 

4.5 Esp¯ces en hibernation dans la grotte de Brassalay 

Une visite hivernale de la grotte de Brassalay réalisée en février 2015 a permis de confirmer son 
statut de g´te dôhibernation pour les esp¯ces suivantes :  

 Petit Rhinolophe (5 individus) ; 

 Grand Rhinolophe (4 individus) ; 

 Minioptère de Schreibers (1 mâle).  

 

 

 

Trois esp¯ces dôint®r°t communautaire en hibernation dans la grotte de Brassalay, de gauche à droite : 
Minioptère de Schreibers, Grand Rhinolophe, Petit Rhinolophe. © T. Luzzato / Biotope 

  

Essaim de Minioptère de 
Schreibers dans la grotte de 
Brassalay. 
© J. Cassaigne / Biotope 

Cf.  
FICHES ESPECES 
p. 103 
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5 £tude de la r®partition des esp¯ces dôint®r°t 
communautaire sur le site par ®chantillonnage 
ultrasonore 

Afin dôavoir une id®e de la composition du cort¯ge de Chiropt¯res fr®quentant le site Natura 
2000, une campagne dô®chantillonnage ultrasonore a été menée en 2013 et 2014. A cette fin, 
des enregistreurs automatiques dôultrasons ont ®t® dispos®s sur le terrain de manière à couvrir 
lôensemble de la zone. Comme lôa montr® la campagne de radiopistage du Murin ¨ oreilles 
échancrées, les individus de la colonie vont chasser essentiellement en dehors du périmètre 
initial (4 200 ha). Une proposition dôextension du périmètre a donc été définie (2 300 ha). Les 
sessions dô®chantillonnage ultrasonore ont donc ®t® men®es en 2013 sur le p®rim¯tre initial, et 
en 2014 sur le p®rim¯tre propos® en extension. Sur lôextension, les enregistrements au sol ont 
été complétés par des micros disposés dans la canopée, suite aux observations de terrain 
formulées par les équipes de radiopistage. Celles-ci laissaient penser que les Murins à oreilles 
échancrées ont plutôt tendance à chasser dans les houppiers des arbres et moins au niveau du 
sol. 

5.1 Contacts des esp¯ces dôint®r°t communautaire 

Le tableau ci-dessous présente le total du nombre de points dô®coute sur lesquels ont ®t® 
identifi®es les esp¯ces dôint®r°t communautaire suivantes. Les résultats présentent les points 
dô®coute réalisés en 2013 et 2014. Les r®sultats d®taill®s par point dô®coute sont disponibles en 
annexe. 

Dôautre part, il existe ®galement dôautres espèces de chauves-souris qui ne sont pas dôint®r°t 
communautaire et qui ont ®galement ®t® identifi®es sur ces points dô®coute. Leur r®partition, 
ainsi que celle des esp¯ces dôint®r°t communautaire, est détaillée dans une carte dédiée 
pr®sent®e dans lôatlas cartographique.  
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Sol 46 81% 21 37% 3 5% 34 60% 8 14% 0  

Canopée 10 91% 3 27% 0  5 45% 0  1 9% 

La Barbastelle semble lôesp¯ce la mieux r®partie sur lôensemble du site. Elle est ®galement 
lôesp¯ce la plus contact®e en canop®e. Le Petit Rhinolophe est la deuxi¯me esp¯ce en 
répartition ; elle est ®galement pr®sente en canop®e sur pr¯s dôun point sur deux.  

Le Murin à oreilles échancrées est assez bien réparti, quoique présent en faible effectif sur le 
périmètre initial ; lô®tude de 2014 a permis de recenser davantage de contacts et de confirmer 
une utilisation plus importante du p®rim¯tre dôextension.  

Le Grand Rhinolophe et le Murin de Bechstein sont peu présents. Il reste encore des gîtes à 
découvrir pour ces espèces. Le Grand Murin a été noté de manière épisodique en bordure du 
Gave de Pau.  

  

Occurrence des esp¯ces dôint®r°t communautaire sur les points dô®coute ultrasonore  
réalisés en 2013 et 2014 

Cf. Méthodologie 
de lô®chantillonnage 
ultrasonore en 
ANNEXE 

Cf. Résultats 
détaillés par point 
dô®coute en ANNEXE 

Cf. Carte 
« Autres espèces de 
Chiroptères » p. 118 

Cf.  
FICHES ESPECES  
p. 103 
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6 Mise ¨ jour du Formulaire Standard de Donn®es 

Lors de sa désignation en ZSC, un Formulaire Standard de Données qui recensait les espèces 
présentes sur le site Natura 2000 a été établi. Un des buts de cette présente étude est de mettre 
à jour le bordereau du FSD existant. Le tableau suivant est donc le FSD revu, proposé suite aux 
inventaires que nous avons réalisés dans le cadre de ce DOCOB. 

 

Code Nom Statut 
Taille 
min. 

Unités Abondance Population Conservation Isolement 
Evaluation 

globale 

1303 Petit Rhinolophe 
Rhinolophus hipposideros 

T, H, R 36 i P C C C C 

1304 Grand Rhinolophe 
Rhinolophus ferrumequinum 

T, H, R 11 i P C C C C 

1305 Rhinolophe euryale 
Rhinolophus euryale 

? ? i ? D C B C 

1308 Barbastelle d'Europe 
Barbastella barbastellus 

R 31 i P C B C C 

1310 Minioptère de Schreibers 
Miniopterus schreibersii 

T 100 i P C C C C 

1321 Murin à oreilles échancrées 
Myotis emarginatus 

R 850 i P C B C A 

1323 Murin de Bechstein 
Myotis bechsteini 

T 1 i P C B C C 

1324 Grand Murin  
Myotis myotis 

T 1 i P C B C C 

Légende :  
 Statut : R = espèce résidente en période de reproduction ; H = hivernage ; T = transit 

 Unité : i = individus 
 Abondance : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P = espèce 

présente 

 Population : A = 100 Ó p > 15 % ; B = 15 Ó p > 2 % ; C = 2 Ó p > 0 % ; D = Non significative. 
 Conservation : A = Excellente ; B = Bonne ; C = Moyenne / réduite. 
 Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de 

son aire de répartition ; C = population non isolée dans son aire de répartition élargie. 

 Evaluation globale : A = Excellente ; B = Bonne ; C = Significative. 

 

Au total, le FSD revu comptabilise 8 esp¯ces dôint®r°t communautaire qui sont ou ont été 
pr®sentes sur le territoire de la ZSC soit en tant quôesp¯ce r®sidente, soit en tant quôesp¯ce en 
transit et/ou hivernage. Pour deux esp¯ces, le statut nôa pas pu °tre précisé.  

Lô®valuation concernant le Rhinolophe euryale est difficile, lôesp¯ce nôayant pas ®t® recontact®e 
sur le site. N®anmoins, dôautres observations ayant ®t® faites sur les communes de Sorde-
lôAbbaye et Sauveterre-de-B®arn, lôesp¯ce a ®t® conserv®e dans le FSD, au cas où les études 
men®es dans le cadre de lôanimation du DOCOB permettraient de localiser lôesp¯ce ¨ nouveau 
sur le périmètre. 
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 5 Les activit®s humaines et 
leurs interactions avec les 

Chiropt¯res 
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Le diagnostic socio-économique du DOCOB a deux objectifs principaux :  

 Inventorier et caract®riser les facteurs humains susceptibles dôintervenir sur lôenvironnement 
global du site et dôinfluencer, de mani¯re positive ou n®gative, les esp¯ces de Chiroptères 
et leurs terrains de chasse sur le site Natura 2000 ; 

 Permettre de faire des propositions réalistes et adaptées au contexte local pour la mise en 
place de mesures de gestion et dôactions de conservation concernant les chauves-souris. 

Avertissement : cette partie du diagnostic a été rédigée en 2014 et 2015. Des mises à jour ont 
®t® faites ¨ la marge, mais il se peut donc que certaines informations manquent dôactualisation. 

1 Les caract®ristiques socio-®conomiques du 
territoire 

1.1 Une pression d®mographique globalement assez faible 

1.1.1 Démographie et densité 

 

Communes Population 
en 2010 

Densité  
(hab / km²) 

Pourcentage de la 
population par commune 

(%) 

Bérenx 489 36 2,5 

Biron 605 151 3 

Castétis 600 66 3 

Castetner 154 24 1 

Laà-Mondrans 402 66 2 

Lanneplaà 321 44 1,5 

LôH¹pital-dôOrion 161 19 1 

Loubieng 453 19 2 

Orthez 10 982 240 54 

Ozenx-Montestrucq 363 22 2 

Salies-de-Béarn 5 020 96 24 

Salles-Mongiscard 298 51 1,5 

Total / Moyenne 19 848 70 100 

 
Les douze communes concernées par le site Natura 2000 comptent 19 848 habitants dôapr¯s le 
recensement de 2010, pour une superficie totale de 20 049 km². Ces communes sont en 
moyenne très peu peuplées : la densité moyenne des douze communes du site est de 70 
habitants par km², ce qui est inférieur à la moyenne du département (86 hab/km²) et bien inférieur 
à la moyenne française (115 hab/km²). Cette faible densité moyenne traduit le caractère rural de 
ce territoire. 
 

Données démographiques générales (INSEE) 

Cf. Carte 
« Densité de 
population » p. 46 
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